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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs

habitats

Renouvellement et extension de la carrière « les Boires de Ribon » 
sur la commune de Port-de-Piles, 

dans le département de la Vienne (86)

La Préfète de la Vienne
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 110-1, L. 163-1, L. 171-8, L. 411-1 et
L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU  l'arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  date  du  9  août  2017  portant  nomination de
Madame Isabelle DILHAC, en qualité de Préfète de la Vienne,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-
Charentes ;

VU l’arrêté ministériel  du 5 mars 2018 nommant  Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 86-2018-03-26-001 du 26 mars 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine ;

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DREP 73
Réf. : DREAL/2019D/4348 (GED : 7992)
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VU la  décision n°  86-2019-01-224-002 du 24 janvier  2019 donnant  délégation  de signature à
certains  agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  -  Département  de  la
Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par Philippe Pierre
Jacques HUG, représentant la société SEE Ragonneau, en date du 1er mars 2018,

VU la consultation du public effectuée par voie électronique du 26 mai 2019 au 6 juin 2019, sur le
portail internet de la DREAL de Nouvelle-Aquitaine,

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 20 mai 2019,

CONSIDÉRANT que le projet d'exploitation de la carrière présente, à la fois par sa nature et par le
contexte  économique et  social  dans lequel  il  s’insère,  des  raisons impératives  d’intérêt  public
majeur de nature sociale et économique, le projet d’extension de la carrière offrant des avantages
à  moyen  et  long  terme :  le  maintien  de  plusieurs  emplois  directs  et  indirects,  une  offre  de
matériaux alluvionnaires de qualité, un approvisionnement du marché de la construction local, la
valorisation  des  sites  existants  pour  éviter  la  création  de  nouvelles  exploitations  et  limiter  la
consommation d’espaces,

CONSIDÉRANT qu’il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet, au regard des
solutions envisagées relatives à l’implantation de l’installation de traitement sur le site, à l’ouverture
d’une nouvelle carrière alluvionnaire sur un autre site,  au choix d’un mode d’exploitation et de
transport interne différents, à l’absence d’extension de la carrière,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,
notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation prévues, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société SEE Ragonneau – le Villiers – 86 220 Dangé-Saint-
Romain, représenté par Philippe Pierre Jacques HUG,  dans le cadre du  renouvellement et de
l’extension de la carrière des « Boires de Ribon », sur le territoire de la commune de Port-de-
Pile, dans le département de la Vienne (86).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Au sein  de la  zone d’emprise  du projet,  telle  que présentée  dans le  dossier  de demande de
dérogation, déposé le 17 octobre 2016,  le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions
énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de destruction et altération des habitats
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d’espèces animales protégées et de destructions accidentelles, et perturbation intentionnelle des
individus suivants  :

Pour  les  oiseaux     :   Linotte  mélodieuse  (Carduelis  cannabina),  OEdicnème  criard  (Burhinus
oedicnemus),  Pie  grièche  à  tête  rousse  (Lanius  senator),  Tarier  pâtre  (Saxicola  rubicola),
Gobemouche  gris  (Muscicapa  striata),  Aigrette  garzette  (Egretta  garzetta),  Hirondelle  de  rivage
(Riparia riparia),  Chevalier culblanc (Tringa ochropus),  Chevalier guignette (Actitis hypoleucos),
Grande aigrette (Ardea alba), Petit gravelot (Charadrius dubius)  ;

Pour les amphibiens     :   Crapaud calamite (Bufo calamita), Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)  ;

Pour  les  reptiles     : Couleuvre  verte  et  jaune  (Hierophis  viridiflavus),  Lézard  vert  occidental  (Lacerta
bilineata), Lézard des murailles (Podarcis muralis).

Les  surfaces  d'habitats  d'espèces  protégées  impactées,  après  mise  en  œuvre  des  mesures
d’évitement et de réduction, s'élèvent à : 

• 0,35 ha de fourrés, ronciers, milieux broussailleux (0,1 ha de CB 31.8 et 0,25 ha de CB
31.831), habitat de la Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus),

• 3,1 ha de friches (CB 87.1), habitat du Lézard des murailles (Podarcis muralis), de la Pie grièche à
tête rousse (Lanius senator),

• 0,05 ha terrains en friches / zones rudérales (CB 87.2),
• 4,6 ha de prairie de fauches (CB 38.2), habitat de la Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina),
• 12 ha de terres cultivées (CB82.11),  aire d’alimentation et de reproduction pour l’Oedicnème

criard (Burhinus oedicnemus) et de la Grande aigrette (Ardea alba).

TITRE II. PRESCRIPTIONS

Durant les phases de chantier et d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les
mesures  d'évitement,  de  réduction  d'impact,  de  compensation  et  d’accompagnement
conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 17 octobre 2016 et complété le 7
janvier 2019, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prendra les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées
aux  entreprises  qui  interviendront  sur  le  site.  Il  s'assurera,  en  outre,  que  ces  mesures  sont
respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier 

L'exploitation du site peut se dérouler sur une période minimum de 15 ans. La remise en état du
site intervient à la fin des différentes phases d'exploitation. La remise en état du site tient compte
de toutes les composantes biologiques des espèces protégées inféodées aux habitats concernés.

ARTICLE 4 : Périodes d’intervention

La planification des opérations d’exploitation tient compte de toutes les composantes biologiques
des espèces protégées inféodées aux habitats concernés.

Le  calendrier  d'intervention  est  conforme  au  planning  défini  dans  le  dossier  de  demande  de
dérogation. Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de reproduction de la faune. 

Les  opérations  de préparation  des futures  zones aménagées (débroussaillage,  décapage des
terres) commencent et sont réalisées selon le calendrier suivant :

• de septembre à fin février pour les travaux de dessouchage et de décapage, à condition
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d’empêcher préalablement  les individus de venir  hiberner  sur  le secteur  où les travaux
doivent avoir lieu et d’assurer une continuité du chantier.

Prescriptions complémentaires     : 
Les travaux de débroussaillage ou de fauche s’inscrivent entre début octobre et fin novembre.

Les dates d'intervention  ainsi  que,  le  cas échéant,  les comptes-rendus des écologues sont  portés au
journal de bord de l'exploitation.

Les  travaux  sont  précédés  du  passage  de  l'écologue  pour  s'assurer  de  l’absence  d'enjeux
environnementaux, notamment pour les amphibiens ou les oiseaux.

ARTICLE 5 : Mesure d’évitement

La  zone  située  en  limite  ouest  de  la  zone  d’extension  est,  habitat  favorable  notamment  au
Crapaud Calamite, ne fait pas l’objet d’exploitation,.
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ARTICLE 6 : Organisation particulière de l’exploitation et assistance environnementale

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier
L’exploitation est progressive et se découpe sur 15 ans en 3 phases. Chaque phase fait l’objet de
la mise en place de mesures de réduction et d’accompagnement préalables au démarrage de
l’exploitation, puis chaque secteur est remis en état avant ou concomitamment au démarrage de la
phase suivante d’exploitation.

6.2 Adaptation de la période de décapage

Pour répondre aux impacts sur l'avifaune (notamment sur l'Oedicnème criard), les amphibiens, la
mammofaune, l'entomofaune et les reptiles, les travaux de décapage et les aménagements pré-
exploitation, s'inscrivent entre le mois de septembre et le mois de février.

Néanmoins,  si  des  travaux sont  nécessaires  en dehors  de cette  période,  la  SEE Ragonneau
s’assure qu’aucune espèce ne sera impactée en s’appuyant sur l’expertise d’un écologue et en fait
préalablement la demande pour validation auprès de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

6.3 Limitation des perturbations en périphérie du site

Un bornage ou piquetage est réalisé pour délimiter le périmètre exploitable. Une bande de 10 m
non exploitée est définie.
Tout dépôt, circulation, stationnement, etc., est interdit hors des limites du périmètre autorisé. 
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6.4 Limitation du dérangement des espèces

Tout éclairage permanent est proscrit et dans le cas où l’éclairage est indispensable, celui-ci est
orienté vers le sol à l’aide de réflecteur et une automatisation de l’allumage.

Afin de minimiser l’émission de poussières, les pistes sont arrosées si besoin et la vitesse des
engins est limitée à 20 km/h.

6.5 Maîtrise du risque de pollution lié aux hydrocarbures

Pour lutter contre les pollutions accidentelles et chroniques, les mesures suivantes sont mises en
place :

• aucun stockage de produits polluants n’a lieu sur le site ;

• l’entretien et le ravitaillement des engins s’effectuent sur une aire étanche mobile ;

• les engins sont régulièrement entretenus dans un atelier spécialisé en dehors du site ;

• chaque engin est équipé d’un kit antipollution ;

• la qualité de l’eau souterraine est suivie semestriellement au niveau des 3 piézomètres
implantés en limite de site ;

• une surveillance de la qualité des eaux sur le plan d’eau d’extraction est effectuée de façon
synchrone aux analyses sur les piézomètres ;

Prescription complémentaire     : 
• Aucune opération de lavage des matériaux ne sera effectué sur le site ; 

• une gestion des déchets par la collecte et l’exportation des déchets est mise en place.

ARTICLE 7 : Gestion des espèces invasives

Durant la phase de travaux, les secteurs présentant des plantes à caractère envahissant  sont
repérés par un écologue participant au suivi de chantier, balisés et mis en exclos pour éviter leur
dissémination.  De  plus,  aucun  apport  de  terre  extérieure  n’est  effectué,  de  façon  à  éviter
d’importer des végétaux indésirables.

Toutes  les  mesures  de  prévention  (formation  du  personnel  de  la  carrière),  éradication  et
confinement pour éviter la dispersion d'espèces végétales à caractère envahissant sur le site du
projet sont proposées par l'écologue et soumises à validation préalable de la DREAL. L'utilisation
d'herbicides  ainsi  que  le  mélange  ou  de  transfert  de  terres  végétales  entre  les  secteurs
contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont en particulier interdits.

ARTICLE 8 : Mesures de compensation

La compensation des impacts s’effectue d’une part sur site de la façon suivante :
• création de 4,5 ha de prairies de fauche mésophiles dans le cadre du réaménagement ;
• sur une surface de 2,75 ha, mise en place d’une gestion des parcelles en friche situées au

nord-ouest du périmètre, par gyrobroyage, une fois par an en octobre ou en novembre, afin
d’éviter la fermeture du milieu ;
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• mise en place d’un réseau de haie (850 ml)  et  de 5 mares entre le  bassin d’irrigation
agricole et le ruisseau de la Prée ;

• création de 2,9 ha de prairies humides ;
• création de 2,5 ha de hauts-fonds occupés par de la végétation aquatique (roselière).

La compensation est également mise en œuvre ex-situ (périmètre en rouge sur la carte ci-dessous) pour :
• la création de 5,4 hectares de cultures ;
• la création de 1,9 hectares de milieux ouverts et pelouses ;
• la création d’1 hectare de fourrés ;
• la création de 4,5 hectares de prairies-jachères.
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La gestion de la zone de compensation démarre l’année suivant la validation du plan de gestion et
est assurée pendant 25 ans.

Le  plan  de  gestion détaillé  expose  l'état  initial  du  site,  les  modalités  de  restauration,  de  gestion
conservatoire et d’entretien des parcelles de compensation pendant une durée minimale de 25 ans. Ce
plan de gestion précise à quelles espèces se rapporte chaque surface compensée mise en œuvre. Ce plan
de gestion précise notamment la fréquence et le calendrier des interventions envisagées, les zones à
traiter ainsi que les techniques retenues. Les modalités de surveillance et d'intervention sur les espèces
invasives  sont  également  précisées.  Ce plan de gestion  précise le  coût  de chacune des mesures de
gestion. Il peut être adapté en fonction des résultats du suivi. Il est transmis à la DREAL, dans les 12 mois
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  accompagné  d'une  cartographie  (périmètres,  habitats,
gestion) établie au format défini par l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) compatible avec
le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). Les coordonnées et le format d’échanges
sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

ARTICLE 9: Remise en état 

À l'issue de chacune des phases d’exploitation, la remise en état est conforme aux engagements
du dossier déposé le 17 octobre 2016 et complété le 7 janvier 2019, et gérée les années suivantes
conformément aux objectifs.
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ARTICLE 10 : Mesure d’accompagnement et de suivi écologique

• Mesures d'accompagnement   :

Un écologue intervient et assiste le bénéficiaire  pour la réalisation des travaux de reconstitution
des sols, pour les opérations de reboisement des haies et la création de mares.
Une sensibilisation du personnel de la SEE Ragonneau est réalisée avant le commencement des
travaux.

• Mesures de suivi   :

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  place  un  suivi  écologique  sur  l'ensemble  des  sites  de
compensation. Ce suivi est réalisé pendant une durée minimale de 25 ans.

Ce suivi est mis en place dans les zones prévues au titre des mesures compensatoires ainsi qu'au
niveau des zones évitées.

Il est complété par une surveillance des espèces invasives.

Le suivi est réalisé tous les ans les 3 premières années puis tous les 5 ans jusqu'à T+25.

Les comptes-rendus de suivis sont adressés, chaque année de suivi, avant le 31 décembre à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine et au Conservatoire Botanique National Sud Atlantique pour les éléments relatifs à la
flore (espèces patrimoniales et exotiques envahissantes) et aux habitats naturels.

Des adaptations pourront être apportées aux mesures de gestions conservatoires visées aux articles 6, 7,
8 et 9 en fonction des résultats des suivis.

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11 : Bilans / documents transmis

• Contribution à l’inventaire national du patrimoine naturel   :

Le pétitionnaire contribue à l’inventaire du patrimoine naturel  par le versement des données brutes de
biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable ou de suivi des impacts réalisées dans
le  cadre  des  projets  d'aménagement  soumis  à  l'approbation  de  l'autorité  administrative.  Les  données
naturalistes acquises à l'occasion de la constitution du dossier de demande de dérogation, déposé le 1 er

mars 2018, sont fournies sans délai à compter de la date de notification du présent arrêté.

Les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées » sont disponibles
aux adresses suivantes :

➢ http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore et les habitats ;

➢ http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.

Une fiche de métadonnées doit impérativement accompagner et décrire le jeu de données. Cette fiche
reprendra  les  rubriques  du  « Format  Standard  de  Métadonnées»  préconisé.  Le  champ
« ID_METADONNEES » devra permettre de faire le lien entre la fiche et les données.
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• Contribution à la géolocalisation des mesures compensatoires   : 

Le pétitionnaire fournit à la DREAL Nouvelle-Aquitaine les informations nécessaires selon les modalités
suivantes :

• une fiche « Projet »,
• une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites,
• une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans

le  système de  projection  L93/RGF93 (EPSG :  2154),  et  dont  les  données  attributaires
comporteront  a minima un champ identifiant  explicitement  la  mesure afférente  à l’objet
géographique (ex : nom de la mesure, numéro de la fiche mesure,…) 

Ces informations sont transmises par mail à l’adresse suivante : 

geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr 

dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

L’ensemble des informations utiles sont à l’adresse suivante :

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-
environnementales-par-a10758.html

ARTICLE 12 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées
ne sont pas respectées.

ARTICLE 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées
ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents seront portés au journal de bord pendant la phase chantier. En cas de
nécessité, les suivis prévus à l'article 10 pourront apprécier les effets de ces accidents ou incidents
sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

11/12

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2019-07-15-007 - arrêté préfectoral portant dérogation à l’interdiction de destruction d’individus d’espèces animales protégées
et de leur habitat - Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière à Port de Piles (Vienne) 81



ARTICLE 14 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans
le  cadre  des  travaux,  les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux
installations,  travaux  ou  activités  autorisés  par  la  présente  dérogation.  Ils  pourront  demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et  les services départementaux de l'ONCFS et  de l’AFB peuvent,  à  tout  moment,
pendant  et  après  les  travaux,  procéder  à  des  contrôles  inopinés,  notamment  visuels  et
cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les
mesures  de  vérification  et  expériences  utiles  pour  constater  l'exécution  des  présentes
prescriptions.

ARTICLE 15 : Voies et délais de recours

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice
Administrative.

ARTICLE 16 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Vienne et la Directrice régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  la  Vienne  et  notifié  au  pétitionnaire,  et  dont  une  copie  sera  transmise  pour
information à :

- Monsieur le responsable de l’unité départementale de la Vienne,

- Monsieur le chef  de service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage de la Vienne,

- Monsieur le chef de service départemental de l’Agence Française de la Biodiversité de la Vienne,

- Monsieur le Directeur régional de l’Agence Française de la Biodiversité,

- Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

Fait à           , le 15/07/19
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et
du logement et par subdélégation,

Jacques REGAD
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-10-007

Arrêté 2019/CAB/303 en date du 10/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site de la SAS LE MONTESPAN - Hôtel le Montespan

1 avenue Ham sous Varsberg 86320 LUSSAC LES

CHATEAUX
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-10-006

Arrêté 2019/CAB/304 en date du 10/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site du SYNDICAT INTERDÊPARTEMENTAL

MIXTE pour L'ÉQUIPEMENT RURAL Les Gagnas- ZAE

de Millac 86150 MILLAC
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-10-005

Arrêté 2019/CAB/305 en date du 10/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site de Lavance exploitation – SUPERJET rue Nationale

86110 MIREBEAU
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-015

Arrêté 2019/CAB/306 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site du SYNDICAT INTERDÉPARTEMENTAL

MIXTE POUR L'ÉQUIPEMENT RURAL rue de la

Sabotière 86500 MONTMORILLON
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-014

Arrêté 2019/CAB/307 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site de LA TABAGIE 19 place du Maréchal LECLERC

86500 MONTMORILLON
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-013

Arrêté 2019/CAB/308 en date du 11/07/2019 portant

autorisation de modifier un système de vidéo-protection

dans Nouaillé proximité SARL 10 place Jean le Bon 86340

NOUAILLÉ MAUPERTUIS
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-012

Arrêté 2019/CAB/309 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site du SYNDICAT INTERDÉPARTEMENTAL

MIXTE pour L'ÉQUIPEMENT RURAL ZI Les Elbes

86400 SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-011

Arrêté 2019/CAB/310 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site de SAVIDIS -INTERMARCHÉ CONTACT 8

avenue du Général de Gaulle 86310 SAINT SAVIN
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-010

Arrêté 2019/CAB/311 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site du bar/ tabac « Le Leticrys » 18 rue Grand'rue

86240 SMARVES
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-008

Arrêté 2019/CAB/313 en date du 11 juillet 2019 autorisant

le renouvellement d’un système de vidéo-protection sur le

site de la SARL JFPV – PROXI SUPER 4 rue de la

Piloterie 86260 SAINT-PIERRE-de-MAILLÉ
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-11-007

Arrêté 2019/CAB/314 en date du 11/07/2019 autorisant

l’installation d’un nouveau système de vidéo-protection sur

le site du SYNDICAT INTERDÉPARTEMENTAL

MIXTE pour L'ÉQUIPEMENT RURAL rue de Chez

Brisset 86410 VERRIÈRES
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-12-014

Arrêté 2019/CAB/315 en date du 12/07/2019 portant

autorisation de modifier un système de vidéo-protection

dans le magasin DÉCATHLON 63 route de la Torchaise

86580 VOUNEUIL SOUS BIARD
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-02-008

Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019

portant création et utilisation d'une plateforme réservée aux

montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT-

GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne"

Préfecture de la Vienne - 86-2019-07-02-008 - Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019 portant création et utilisation d'une plateforme réservée
aux montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT- GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne" 193



Préfecture de la Vienne - 86-2019-07-02-008 - Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019 portant création et utilisation d'une plateforme réservée
aux montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT- GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne" 194



Préfecture de la Vienne - 86-2019-07-02-008 - Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019 portant création et utilisation d'une plateforme réservée
aux montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT- GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne" 195



Préfecture de la Vienne - 86-2019-07-02-008 - Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019 portant création et utilisation d'une plateforme réservée
aux montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT- GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne" 196



Préfecture de la Vienne - 86-2019-07-02-008 - Arrêté n°2019-DCL-BER-331 en date du 2 juillet 2019 portant création et utilisation d'une plateforme réservée
aux montgolfières sur le territoire de la commune de SAINT- GESNEST- D'AMBIERE au lieu dit "La Besogne" 197



Préfecture de la Vienne

86-2019-07-10-003

Arrêté n°2019-DCL-BER-351 en date du 10 juillet 2019

portant renouvellement et utilisation d'une plateforme

réservée aux montgolfières sur le territoire de la commune

de LENCLOITRE au lieu dit "Grands Bois de Boussées".
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-10-004

Arrêté n°2019-DCL-BER-352 en date du 10 juillet 2019

portant renouvellement et utilisation d'une plateforme

réservée aux montgolfières au lieu dit "Le Terrier" sur le

territoire de la commune de VAUX-SUR-VIENNE.
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-15-006

Arrêté n°2019-DCL-BER-356 en date du 15 juillet 2019

portant déclassement partiel et temporaire d'une partie des

installations de la "zone Piste" en statut "zone Ville" de

l'aérodrome de Couhé les 25 et 26 juillet 2019 à l'occasion

d'une étape aérienne dans le cadre du Tour de France ULM

2019.
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-19-001

Arrêté n°2019/CAB/359 du 19 juillet 2019

portant interdiction temporaire d’occupation :

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et

du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers sud » situé

sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points ;

- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection

avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé

sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault
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Préfecture de la Vienne

86-2019-07-18-004

arrêté2019CAB356 constatant des circonstances

particulières dans le 86 liées à l'existence de menaces

graves pour la sécurité publique
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